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1. CRE Laurentides et Bleu Laurentides  

1.1 Le CRE Laurentides 

Le Conseil régional de l õenvironnement des Laurentides a été fondé en 1995 par des groupes 

communautaires et environnementaux. C õest une organisation autonome qui a le statut dõorganisme ¨ 

but non lucratif. Les orientations et les priorit®s du CRE sont ®tablies par son conseil dõadministration, 

formé de 13  membres, dont 8 doivent proveni r, par r¯glement, de groupes ou dõorganismes vou®s ¨ la 

protection de lõenvironnement dans chacune des MRC de la r®gion. 

Le CRE b®n®ficie actuellement dõune subvention de fonctionnement du minist¯re de lõEnvironnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), mais il lève lui -même les fonds nécessaires 

à la réalisation de ses projets.  

Le CRE Laurentides a pour mission de promouvoir le développement durable, de protéger et de 

valoriser lõenvironnement ainsi que de favoriser lõam®lioration du processus démocratique. Il priorise, 

comme strat®gie, la sensibilisation des d®cideurs locaux et r®gionaux ¨ la n®cessit® dõaccorder, dans 

leur processus d®cisionnel, la m°me importance ¨ lõenvironnement quõ¨ lõ®conomie et au social. 

Les CRE sont présent s dans toutes les régions, sauf dans le nord du Québec. Les 16  CRE sont regroupés à 

lõ®chelle nationale et repr®sent®s par le Regroupement national des conseils r®gionaux du Qu®bec 

(RNCREQ). 

Pour plus dõinformation, consulte z : 

https://crelaurentides.org/   

www.crelaurentides.org/index.php/dossiers/eau -lacs/bleu -laurentides   

http://www.rncreq.org/  

  

https://crelaurentides.org/
http://www.crelaurentides.org/index.php/dossiers/eau-lacs/bleu-laurentides
http://www.rncreq.org/
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1.2 La région des Laurentides et Bleu Laurentides  

La région administrative des Laurentides possède quelque 8000  lacs de plus dõun hectare. La richesse et 

la diversité des milieux naturels, combinées à la proximité de la grande région métropolitaine de 

Montréal, font des Laurentides une région convoitée qui attire une population grandissante. Au cours 

des dernières a nn®es, elle a connu lõune des plus fortes croissances d®mographiques au Qu®bec qui se 

traduit notamment par un d®veloppement soutenu et une augmentation de lõoccupation autour des 

lacs. Ces derniers sont ainsi soumis à des pressions qui menacent leur intég rité écologique. Certains 

dõentre eux vieillissent ¨ un rythme acc®l®r® en raison de lõapport en nutriments suppl®mentaire qui 

favorise, entre autres, la prolif®ration dõalgues et de plantes aquatiques. Cette d®gradation peut avoir 

des conséquences non nég ligeables pour les riverains et les municipalités. Par exemple, la diminution 

des possibilit®s de loisirs sur un plan dõeau peut engendrer une baisse significative de la valeur des 

propri®t®s situ®es autour de ce dernier en plus dõoccasionner une perte de jouissance. Cõest dans ce 

contexte que les associations de lacs et les municipalit®s ont compris lõint®r°t environnemental, 

économique et social de protéger cette valeur exceptionnelle que sont les lacs de la région des 

Laurentides.  

Bleu Laurentides  est un projet phare du CRE Laurentides  qui a vu le jour en 2005, en réponse  à une 

volont® du milieu et de ses membres, principalement des associations de lacs, de se doter dõun plan 

dõaction r®gional et dõoutils pour la protection de la sant® des lacs.  

Les objectifs de Bleu Laurentides  sont de  : 

¶ Favoriser la concertation et le t ransfert des connaissances entre les experts (scientifiques, 

ministères) et les acteurs locaux (associations de lacs, gestionnaires municipaux, 

organismes de bassin versant, etc.) ; 

¶ Renforcer les compétences locales et favoriser la prise en charge par le m ilieu du suivi de 

lõ®tat de sant® des lacs via la surveillance volontaire et le R®seau de surveillance 

volontaire des lacs du minist¯re de lõEnvironnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MELCC) ; 

¶ Susciter un changement de comportement ch ez les usagers et les gestionnaires 

municipaux. Appuyer et accompagner ceux -ci dans leurs initiatives visant lõam®lioration 

ou la protection de la santé des lacs.  
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Le CRE Laurentides, en collaboration avec un solide réseau de partenaires, dont le MELCC et l e GRIL, 

travaille avec plus de 300  associations de lacs, une soixantaine de municipalités, 5  MRC et 5  organismes 

de bassin versant à l õéchelle de la région des Laurentides.  

1.3 Description générale du programme de Soutien technique des lacs de Bleu Laurentides  

Depuis 2006, le Soutien technique des lacs  de Bleu Laurentides  est un programme clé en main offert 

aux municipalités de la région pour la protection de la santé des lacs.  

Une ressource technique est embauchée pendant la saison estivale afin de mettre en ïuvre un plan 

dõaction pr®alablement ®tabli par le CRE Laurentides et la municipalit®. Cette ressource, appel®e 

agent(e) de liaison est présente dans les bureaux municipaux pour une durée moyenne de 

16 semaines, afin de réaliser différentes activités de co ncertation, de caractérisation et de 

sensibilisation aupr¯s notamment des associations de lacs. Le CRE recrute et embauche lõagent(e) de 

liaison, le forme, le supervise, le rémunère et fournit le matériel nécessaire à la réalisation de son 

mandat.  

Depuis q uelques années, cette version traditionnelle du soutien technique a évolué pour répondre à 

des besoins dans le cadre de mandats spécifiques. Le Soutien technique des lacs  «à la carte » peut 

prendre diff®rentes formes, mais r®pond toujours ¨ un besoin dõaccompagnement des acteurs 

municipaux ou citoyens, tant dõun point de vue social que scientifique. 

Ces quatorze  derniers ®t®s de soutien technique auront permis lõembauche de 75 agents de liaison 

ayant ïuvr® sur le territoire du bassin versant de la rivière du Lièvre , de la MRC dõArgenteuil et  de 

28 municipalités, durant plusieurs années consécutives pour la plupart  (Figure  1). 

Ceci a notamment permis les activités suivantes :  
 

¶ La rédaction de 36 plans directeurs de lac ;  

¶ L'élaboration d'une politique des usages des lacs ;  

¶ La création de 25 associations de lacs ;  

¶ La participation à près de  300 AGA dõassociations;  

¶ Le porte -à -porte pour sensibiliser les riverains de  111 lacs ;  

¶ L'accompagnement ( 500 sorties terrain) pour la surveillance volontaire de 246 lacs.   
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Figure 1. Territoire des municipalités et du bassin  versant  ayant participé au Soutien technique des lacs  de  

 Bleu Laurentides  (2006-2019) © CRE Laurentides, 2019    



Rapport du Soutien technique des lacs  de Bleu Laurentides  à la Minerve                                             Été 2019 

5 
 

2. Municipalité  de La Minerve  

2.1 Territoire et milieux naturels  

La municipalité de La Minerve , dõune superficie terrestre  de 276,14 km 2 (MAMH, 201 9), est située au 

nord -ouest du territoire de la MRC des Laurentides, dans la région du même nom (Figure  2). 

 

 

Figure 2. Municipalités de la MRC des Laurentides  
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Reconnu e officiellement comme une municipalité par la législature du Québec le 30  décembre 1892, 

lõ®conomie de la Minerve est principalement axée sur lõindustrie foresti¯re et la vill®giature. En 2017, elle 

compt ait  1214 résidents permanents, ce qui correspond à une densité de 4,4 habitant s par km 2. En 

p®riode estivale, sõajoutent pr¯s de 15000 villégiateurs supplémentaires (ISQ, 2019; Histoire du Québec, 

2012).  

La présence de nombreux lacs, la proximité de la réserve faunique Papineau -Labelle (RFPL) et les 

kilomètres de sentiers de véhicules tout -terrain font de la Minerve un lieu convoité par les villégiateurs et 

les amateurs de plein  air, de chasse et de pêche. En plus de la RFPL qui couvre le sud du territoire 

(Figure  3), La Minerve abrite aussi la forêt ancestrale du Lac -Preston, laissée intacte depuis p lus de 

400 ans (La Minerve, 2019 ).  

 

Figure 3. Portion de la Minerve localisée dans la réserve faunique Papineau -Labelle (en vert)  

 

La Minerve fait partie de la zone de gestion int®gr®e de lõeau (ZGIE) de lõorganisme des bassins versants 

des rivières Rouge, Petite Nation et Saumon (RPNS), qui couvre une superficie de 8 425 km 2. Ce territoire 

comprend les bassins versants des rivières Rouge, Petite Nation et Saumon, qui incluent ceux des rivières 

Lenoir, Macaza, du Diable, Beaven, Nominingue, Preston, Maskinongé, Petite Rouge et Saint -Sixte (OBV 

RPNS, 2011) (Figure 4).  
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La municipalité de La Minerve est principalem ent comprise dans les bassins versants des rivières Preston 

et Maskinong®. Le bassin versant de la rivi¯re Preston, situ®e ¨ lõouest, sõ®coule en suivant notamment 

les eaux de la chaîne formée par les lacs Équerre, La Minerve, aux Castors, Preston et Marie -Le Franc. 

Une autre série de lacs, qui se situe dans le bassin versant de la rivière Maskinongé, est composée 

notamment des lacs Désert, Marie -Louise, Chapleau, des Mauves et à la Truite (Figures  4 et 5).  

 

 

Figure  4. Bassins versants de la ZGIE de lõOBV RPNS 
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Le territoire de La Minerve compte 375 lacs , dont 124 possèdent un toponyme officiel (Figure  5).  

 

Figure 5. Lacs de La Minerve  














































